
 CONSEIL MUNICIPAL DU 14 NOVEMBRE 2019 

 

 
Présents :  André BOIS, Murielle GARCIA, Thomas LEFRANCQ, André ROCHAS, Sylvie PAQUET, 
Alain SABY, Mireille VEYRON. 
Excusés : Emilie BOCQUET, Mireille GOUMAS. 
Date de la convocation :   08/11/2019 

Début de séance : 20h 

Secrétaire de séance : Thomas LEFRANCQ 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1) Création d’un poste d’agent technique 

Le maire rappelle la procédure des contrats « PEC », proposés par Pôle 
Emploi, et par laquelle nous avions embauché Mme Ramischvili à raison de 20h 
hebdomadaires jusqu’au 30 septembre 2019. Pôle Emploi ne pouvant nous 
donner la confirmation de la prolongation de ce contrat, nous avons fait porter 
le poste de Mme Ramischvili par le service intérim du Centre de Gestion (CDG) à 
partir du 1er octobre. 

Ayant eu enfin la confirmation que le contrat « PEC » ne pourrait être 
renouvelé, il nous faut créer un poste pour pouvoir assurer les missions 
nécessaires pour les gîtes communaux. 

       Pour cela, et après renseignement pris au CDG le maire propose de créer un 
poste d’agent technique, d’une durée d’un an, non-permanent, pour 
accroissement temporaire d’activité, et pour 20h hebdomadaires. 

A la fin de ce contrat, soit la législation aura évolué comme il est prévu et 
nous pourrons proposer un autre contrat équivalent, sinon, nous ne pourrons 
que revenir à un contrat de moins de 17h30 hebdomadaire. 

Le Maire rappelle à l’assemblée : 

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispo-
sitions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de 
chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la col-
lectivité ou de l’établissement.  

 



 

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps 
complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services.  

Considérant qu'en raison du développement de l’offre de services rendus dans 
les gîtes communaux, il y a lieu, de créer un emploi non permanent pour un ac-
croissement temporaire d’activité d’entretien des locaux à temps non complet à 
raison de 20 heures dans les conditions prévues à l’article 3 de la loi n°84-53 (à 
savoir : contrat d’une durée maximale de 12 mois compte-tenu des renouvelle-
ments pendant une même période de 18 mois consécutifs). 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

• Décide de créer un emploi non permanent d’adjoint technique pour un 
accroissement temporaire d’activité à temps non complet à raison de 
20h00 hebdomadaire. 

 

• Précise que la rémunération est fixée sur la base de la grille indiciaire re-
levant du grade d’adjoint technique échelon 1 

 
• Indique que Les dispositions de la présente délibération prendront effet 

au 1er décembre 2019  
 

• Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits prévus à cet 
effet au budget. 

 
Pour :  7           Contre :             Abstention : 

 

2) Conventions location « salle du bon temps » 

 Mireille Veyron présente les 2 projets de convention qui encadreront les 

activités de : 

- L’association « Dulothèque » qui propose des temps de jeux les mercredis 

après-midi et jeudis matins. 

- L’association « la compagnie du l’Actbelette », groupe de théâtre, pour leur 

permettre de répéter les vendredis en soirée. 

Après lecture des projets de convention et discussion, le conseil les valide : 

 

Pour :  7            Contre :             Abstention : 



 
 

3) Proposition de bilan financier par Agate 

Le maire rappelle la proposition d’Agate, de réaliser, pour les communes, un 
« bilan financier » de fin de mandat. Il présente le devis.  

Ce bilan a un coût de 1 490 euros HT. 

Après discussion, le conseil décide de ne pas donner une suite favorable pour 
l’instant. 

 

5 ) Retour du rapport du Commissaire Enquêteur sur PLU 

Thomas Lefrancq rappelle que suite à l’enquête publique, où une trentaine de 
personnes sont venues consulter le projet et laisser leurs avis, le commissaire 
enquêteur nous avait envoyé un PV de ces remarques reçues pendant l’enquête. 
Nous nous sommes réunis le 31 octobre pour répondre à ces remarques ou 
préciser certains points. 

Une réunion a eu lieu hier, regroupant les services de l’Etat, du SCOT, le cabinet 
Verdi et des élus du conseil pour compléter, modifier, certains aspects du projet 
initial. 

Le projet définitif sera envoyé au conseil en vue d’être approuvé au prochain 
conseil de janvier. Une commission urbanisme est calée le mercredi 27 novembre 
à 18h30, salle du conseil. 

 

6 ) Retour conseil Ecole 

André Rochas précise le contenu du dernier conseil d’école. Il y a des 
augmentations d’effectifs à prévoir (en moyenne 28 élèves par classe pour 
l’année prochaine : effectif actuel de 77 en 2019 passerait à 86 à la rentrée 
prochaine. Une mobilisation pour l’ouverture d’une 4ème classe est engagée. Le 
dossier est à suivre et soutenir. 

Réalisation du 1er trimestre à noter : La réalisation de la fresque murale sur le 
parking de l’ancien tennis. Une inauguration est à venir.  

Travaux : réparation de la structure de jeux en cours. 

 

 



 

 

Divers :  

 

• Point projet aménagement village de vacances 
Thomas présente la dernière version du projet d’aménagement du parking, des 
cheminements, de la place de la salle des fêtes. 
Il précise que la demande de subvention au FDEC pour la création du nouveau 
parking sera déposée demain. Une réunion, rassemblant l’ensemble des 
financeurs potentiels sera organisée d’ici la fin de l’année. 
 

• Point personnel 
Le maire rappelle le prolongement de l’arrêt maladie de la secrétaire, jusqu’au 
29 novembre, pour l’instant. Cela fait donc plus de 4 mois que le secrétariat 
souffre de cette absence.  
 

• Point antenne orange 
Le maire informe le conseil de la réception de nouveaux éléments concernant 
l’intégration paysagère du projet d’antenne, transmise aux conseillers et au 
représentant des riverains. Des photos d’antennes existantes ont été renvoyées 
à Orange pour montrer la différence qu’il y a entre le montage présenté et la 
réalité. 

• Travaux appartement cure 
Mireille Veyron signale qu’un locataire a déménagé en urgence d’un 

appartement de la cure pour cause de santé. Avant de remettre ce logement en 

location, et compte-tenu qu’il est tel qu’il a été aménagé au début des années 

80, des demandes de devis sont en cours pour, éventuellement, le réaménager. 

• Modification périmètre chef-lieu 
Suite à la rencontre avec M Charvet , du TDL, au sujet du projet d’ aménagement 
du secteur de la salle des fêtes, d’ un nouveau parking, et de la RD 37a, il a été 
évoqué la possibilité de modifier le périmètre du Chef- lieu et donc de 
l’implantation des panneaux d’entrée et de sortie d’agglomération. 
Le principe serait de déplacer ces panneaux pour intégrer la RD entre le 
croisement vers l’auberge de Mandrin et le cimetière. Cela permettrait de 
réduire la vitesse autorisée à 50Km/h, de réaliser un passage piéton « sécurisé » 
pour traverser la RD en direction de l’aire de jeux, du sentier du Follaton. 
 
Fin de séance : 22h 


